
 
Le 11 janvier 2023 

 
 
TOUR D'HORIZON DES CHANGEMENTS PAIE AU 1ER JANVIER 2023 
 
 

1) Revalorisation du SMIC 

Au 1er janvier 2023, le SMIC horaire brut est porté à 11,27 €, soit 1709,28 € mensuel brut sur la 
base de la durée légale du travail de 35 heures hebdomadaires. 

2) Augmentation du Plafond de la Sécurité Sociale 

Le plafond de la sécurité sociale évolue à compter du 1er janvier 2023 :  

Année  43 992 € 

Trimestre 10 998 € 

Mois 3 666 € 

Quinzaine 1 833 € 

Semaine 846 € 

Jour 202 € 

Heure (pour une durée inférieure à 5h) 27 € 
 

3) Ajustement de la réduction générale des cotisations et contributions sociales patronales 
(réduction Fillon) 

Au 1er janvier 2023, la valeur maximale du coefficient d'exonération applicable pour les salariés 
du régime général est fixée à : 

- 0,3191 pour les entreprises soumises au taux Fnal de 0,10 % (entreprises de moins de 50 salariés); 

- 0,3231 pour les entreprises soumises au taux Fnal de 0,50 % (entreprises de plus de 50 salariés). 

-> En savoir plus  

4) Revalorisation des titres-restaurants 

La loi de finances pour 2023 relève à 6,50 € la limite d'exonération fiscale et sociale du complément 
de rémunération résultant de la contribution de l'employeur à l'acquisition par le salarié des titres-
restaurants, à compter du 1er janvier 2023. Donc, cela relève mécaniquement la valeur faciale des 
titres-restaurants de 11,84 € à 13 € au 1er janvier 2022. 

5) Avantages en nature  

-> Visualiser le barème 2023  

6) Frais professionnel  

Au 1er janvier 2023, les limites d'exonérations des frais de repas sont celles fixées depuis le 1er 
septembre 2022. 

-> Visualiser le barème de frais repas (inchangé depuis le 1er septembre 2022) 

  

https://cloud10.eudonet.com/APP/ut?tok=4C131BCD&cs=YV5PBCIpRh-6rjLTewMYYbCAmyMdRmUX&p=azUioxMA9y1Yh92cgUtnRx7PAGwbbf5-kaKKj0AEyie5IVg06S2JjjKZIpyNm8A6Ozv2zWEKqUGUhcy-V2Ybn7XK3enok_3cYlU9PJBYCEQ0hLIkWGwdrM79wMt_yCzLyEcEUKAkpvEYE5Ez_XmPO7YQfcaSnAt9ftcSEpk__sUZnUnNjBtdfxeKs3CyoYcrS83SqQk-MHhQs12k9j7hrNvyhKSLhwT-
https://cloud10.eudonet.com/APP/ut?tok=4C131BCD&cs=YV5PBCIpRh-6rjLTewMYYbCAmyMdRmUX&p=azUioxMA9y1Yh92cgUtnRx7PAGwbbf5-gAtzdfG_D3Oz8m57OeyXc31hB7-hPgvrexFdwjXNKg35zd0_XHv38dHpQtW3HnfZ4rrhbZVjKgXcOdO6sVlfuRm8PbXlutPWWX2rTDUG5jgrjhpZ67P4QQ%3d%3d
https://cloud10.eudonet.com/APP/ut?tok=4C131BCD&cs=YV5PBCIpRh-6rjLTewMYYbCAmyMdRmUX&p=azUioxMA9y1Yh92cgUtnRx7PAGwbbf5-xkCKJ371qaFASSmHPPwqdKGsn-fLFq9OhngTjCYcnTASe6Gvnvb_O9RYS0Hzsn-OzhwW4swgH065UDDqEprx5EYF3rZZxp-uzeX7vFpNx4r5QtlAUG7tbWntZ0lXQP4SR7CYxtlgULmkf4sK-2kUhZOSl8KoHvQQVL1sYc-PWaw%3d


Les autres frais professionnels ont été revalorisés au 1er janvier 2023 : 

-> Visualiser le barème de grand déplacement 2023 

7) Augmentation des taux planchers d'allocation d'activité partielle  

En conséquence de la revalorisation du SMIC, le plancher du taux horaire de l'allocation d'activité 
partielle versée à l'employeur est relevé à compter du 1er janvier 2023 : 

- Le taux horaire minimum d'allocation d'activité partielle passe à 8,03 € (contre 7,88 €), 

- Le plancher du taux horaire de l'allocation d'APLD passe à 8,92 € (contre 8,76 €). Ce taux 

s'applique aussi dans le cadre du régime d'activité partielle spécifique aux salariés 

particulièrement vulnérables présentant un risque avéré de développer une forme grave 

d'infection au covid-19 jusqu'au 31 janvier 2023. 

8) Fin du régime transitoire pour les indemnités complémentaires d'activité partielle  

A compter du 1er janvier 2023, dans le cas où l'employeur verse une indemnisation supérieure à 
l'indemnité légale, ce supplément est soumis au même régime social que les revenus d'activité. Les 
indemnités complémentaires d'activité partielle sont donc soumises, à compter de cette date, à la 
CSG au taux de 9,2 %, à la CRDS au taux de 0,5 % et aux cotisations sociales dès le premier euro.  

9) Taux collectifs de cotisations AT/MP et majorations forfaitaires pour 2023  

Un arrêté du 26 décembre 2022 fixe les taux nets collectifs, activité par activité, des cotisations 
Accidents du Travail / Maladies Professionnelles des entreprises, applicables aux rémunérations 
versées à compter du 1er janvier 2023 pour le régime général. 

Pour les entreprises de moins de 20 salariés, le taux de cotisation est collectif, il est mixte pour les 
entreprises entre 20 et 149 salariés, et il est individuel pour les entreprises de 150 salariés et plus. 
Cet arrêté fixe également le taux net de cotisation pour les établissements exerçant une activité 
dont la liste est fixée par arrêté et qui bénéficient également du taux collectif, quel que soit le 
nombre de salariés qu’ils emploient. Il détermine enfin le taux net moyen national de cotisation 
AT/MP à 2,24 % pour 2023 (contre 2,23% en 2022). 

 

Un deuxième arrêté du 26 décembre fixe le montant des quatre majorations forfaitaires, 
communes à l'ensemble des entreprises, qui sont à prendre en compte dans le calcul du taux net 
de cotisation AT/MP de celles-ci, notamment pour les entreprises au taux mixte :  

- majoration accidents de trajet (M1) : 0,16 % (contre 0,17 % en 2022), 

- majoration dite des "charges générales" (M2) couvrant les charges de fonctionnement et 

le reversement à la branche maladie : 58 % (stable par rapport à 2022), 

- majoration dite des "charges spécifiques" (M3) couvrant les compensations inter-

régimes, etc.: 0,28 % (contre 0,30 % en 2022), 

- majoration pour les départs anticipés en retraite pour pénibilité au travail (M4) : 0,02 % 

(identique à 2022) 

 
 

 
 

TELECHARGER LE TABLEAU RECAPITULATIF DES COTISATIONS SUR SALAIRES 2023 
EN CLIQUANT ICI 

https://cloud10.eudonet.com/APP/ut?tok=4C131BCD&cs=YV5PBCIpRh-6rjLTewMYYbCAmyMdRmUX&p=azUioxMA9y1Yh92cgUtnRx7PAGwbbf5-cfATRLnPYv5DMXdsy7LXyH_7qArOnYrFflfl5Uu7yFR_WNFobyBKt7z9yKq6lLi-zMD8_u0meiY3H_uUJkZO_tEFKEYfY_TwvQMHVJfh7sDP9m-FH4S1D45uECfSRtZhxS581LlifnJl-NMws6sNqRfNP8geM2IbVRV6z-Zx5qvsa97W8GyUFXKtvIjeGeN1
https://cloud10.eudonet.com/APP/ut?tok=4C131BCD&cs=YV5PBCIpRh-6rjLTewMYYbCAmyMdRmUX&p=azUioxMA9y1Yh92cgUtnRx7PAGwbbf5-97IOqsRG5Knv89BZ7yvvhObqc8lr8vejeKSZp8MeQrtsC-mylEWPyIxnYFLeDoQt2oKzl1ftZSGlo_FHd89xmEzcRG1mb_kc
https://cloud10.eudonet.com/APP/ut?tok=4C131BCD&cs=YV5PBCIpRh-6rjLTewMYYbCAmyMdRmUX&p=azUioxMA9y1Yh92cgUtnRx7PAGwbbf5-xtHCsbh9G-sLP2GlhsNkAwixokG0-CT9Ye07GQnrBaMKz1CWbDTdJ2cNSgwPXlpu9W6qayqlr3zDDzdaMfc69WvIimJpfHwt
https://cloud10.eudonet.com/APP/at?tok=4C131BCD&cs=SEZCpsM48jixP3Qe0V-Dy_VvcVxVtOIJsndwKAYjKebzmy36nyBlJ3uQJCSPcSUd&p=26qteH2RHB7uyx2bT5OaB9f5eGaBjX2Rjwl7iMdhRtQyOUCowAs82N8smZttMxBVZNFNK_iRrFg%3d
https://cloud10.eudonet.com/APP/at?tok=4C131BCD&cs=SEZCpsM48jixP3Qe0V-Dy_VvcVxVtOIJsndwKAYjKebzmy36nyBlJ3uQJCSPcSUd&p=26qteH2RHB7uyx2bT5OaB9f5eGaBjX2Rjwl7iMdhRtQyOUCowAs82N8smZttMxBVZNFNK_iRrFg%3d

